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ATTENDU QUE l’article 59 de cette loi stipule que le
régime de retraite des membres à temps plein est déter-
miné en application de la Loi sur le régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes pu-
blics (chapitre R-10) ou de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires (chapitre R-12), selon le cas;

ATTENDU QUE monsieur André Arcand a été nommé
assesseur auprès de la division de l’aide et des alloca-
tions sociales de la Commission des affaires sociales par
le décret 1288-93 du 8 septembre 1993 pour un mandat
de cinq ans qui viendra à expiration le 31 octobre 1998;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement
du mandat de ces membres, édicté par le décret 317-98
du 18 mars 1998, le secrétaire général associé responsa-
ble des emplois supérieurs au ministère du Conseil exé-
cutif a formé un comité, dont il a désigné le président,
pour examiner le renouvellement du mandat de mon-
sieur André Arcand;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre de la
Justice;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
monsieur André Arcand comme membre du Tribunal
administratif du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice:

QU’à sa demande, le mandat de monsieur André
Arcand comme membre du Tribunal administratif du
Québec, affecté à la section des affaires sociales, soit
renouvelé pour six mois à compter du 1er novembre 1998,
au salaire annuel de 62 661 $;

QUE monsieur André Arcand bénéficie des condi-
tions de travail prévues au Règlement sur la rémunéra-
tion et les autres conditions de travail des membres du
Tribunal administratif du Québec édicté par le dé-
cret 318-98 du 18 mars 1998 et ses modifications
subséquentes;

QUE monsieur André Arcand ne participe pas au Ré-
gime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (RREGOP) applicable à l’égard des
employés de niveau non syndicable mais qu’en lieu de
sa participation à ce régime, monsieur Arcand reçoive
une somme équivalente, soit 5 % de son salaire annuel
de base pour la durée du présent mandat, et que ce
montant soit versé à des périodes et selon des modalités
à déterminer avec lui;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de mon-
sieur André Arcand soit à Québec;

QUE le présent décret prenne effet le 1er novembre 1998.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30499

Gouvernement du Québec

Décret 927-98, 8 juillet 1998
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Jacques Labrie comme membre du Tribunal
administratif du Québec, affecté à la section des affai-
res sociales

ATTENDU QUE l’article 46 de la Loi sur la justice
administrative (1996, c. 54) prévoit que, sous réserve
des exceptions prévues à la loi, la durée du mandat d’un
membre du Tribunal administratif du Québec est de cinq
ans;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret 318-98 du 18 mars 1998 en applica-
tion de l’article 56 de cette loi, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
membres de ce tribunal;

ATTENDU QUE monsieur Jacques Labrie a été nommé
de nouveau membre à temps partiel de la Commission
d’examen par le décret 1153-97 du 3 septembre 1997
pour un mandat d’un an qui viendra à expiration le
14 octobre 1998;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement
du mandat de ces membres, édicté par le décret 317-98
du 18 mars 1998, le secrétaire général associé responsa-
ble des emplois supérieurs au ministère du Conseil exé-
cutif a formé un comité, dont il a désigné le président,
pour examiner le renouvellement du mandat de mon-
sieur Jacques Labrie;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre de la
Justice;
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ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
monsieur Jacques Labrie comme membre à temps par-
tiel du Tribunal administratif du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice:

QUE le mandat de monsieur Jacques Labrie comme
membre à temps partiel du Tribunal administratif du
Québec, affecté à la section des affaires sociales, soit
renouvelé pour cinq ans à compter du 15 octobre 1998;

QUE monsieur Jacques Labrie bénéficie des condi-
tions de travail prévues au Règlement sur la rémunéra-
tion et les autres conditions de travail des membres du
Tribunal administratif du Québec édicté par le décret
318-98 du 18 mars 1998 et ses modifications subsé-
quentes, notamment l’article 4;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de mon-
sieur Jacques Labrie soit à Québec;

QUE le présent décret prenne effet le 15 octobre 1998.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30502

Gouvernement du Québec

Décret 933-98, 8 juillet 1998
CONCERNANT la nomination de deux membres
québécois au conseil d’administration de l’Office
franco-québécois pour la jeunesse

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de l’annexe à la
Loi sur l’Office franco-québécois pour la jeunesse
(L.R.Q., c. O-5), l’Office est administré par un conseil
d’administration composé de huit membres québécois et
de huit membres français désignés respectivement par le
gouvernement du Québec et par celui de la République
française, et que, pour chaque membre, un suppléant est
désigné;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, la durée des
fonctions des membres titulaires et des membres sup-
pléants du conseil d’administration de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse est de quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, le gouvernement
du Québec choisit cinq membres titulaires et leur sup-
pléant représentant les ministères intéressés et les trois
autres et leur suppléant parmi des personnes qualifiées;

ATTENDU QUE le mandat de monsieur Michel Philibert,
nommé membre titulaire du conseil d’administration de
l’Office franco-québécois pour la jeunesse par le dé-
cret 830-94 du 8 juin 1994, se terminait le 7 juin 1998 et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE madame Diane Bellemare a été nom-
mée membre titulaire du conseil d’administration de
l’Office franco-québécois pour la jeunesse par le dé-
cret 496-95 du 12 avril 1995, qu’elle a démissionné de
sa fonction et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales et mi-
nistre et ministre responsable de la Francophonie:

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres titulaires du conseil d’administration de l’Office
franco-québécois pour la jeunesse, pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes:

— madame Clairandrée Cauchy, présidente du Con-
seil permanent de la jeunesse, en remplacement de mon-
sieur Michel Philibert;

— monsieur Jean-Claude Labelle, directeur des Rela-
tions extra-ministérielles au ministère de l’Emploi et de
la Solidarité, en remplacement de madame Diane
Bellemare.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30503

Gouvernement du Québec

Décret 939-98, 8 juillet 1998
CONCERNANT la nomination de monsieur Michel
Garon comme membre et président du conseil d’ad-
ministration de la Société de développement de la
Baie James

ATTENDU QUE l’article 8 de la Loi sur le développe-
ment de la région de la Baie James (L.R.Q., c. D-8)
stipule notamment que les affaires de la Société de
développement de la Baie James sont administrées par
un conseil d’administration de cinq membres, dont le
président, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 11 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration ne sont pas rému-
nérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure


